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L’ensemble des connaissances indispensables à la compréhension du droit des personnes est
présenté dans cet ouvrage de façon claire et structurée en trois parties :
• la première sur la personnalité juridique : il s’agit de déterminer le commencement, la

fin de la personnalité (personne physique ou personne morale), les situations incertaines
telles que l’absence ou la disparition ainsi que les modalités de protection de la personna-
lité juridique (corps humain, vie privée, image) ;

• la deuxième partie est consacrée à l’identification de la personne c’est-à-dire à l’état des
personnes, aux actes de l’état civil, au nom et à ses accessoires, au sexe et au domicile ;

• la troisième partie est consacrée à la protection des mineurs et majeurs vulnérables :
condition juridique du mineur, autorité parentale, patrimoine, tutelle du mineur, protec-
tion occasionnelle du majeur, sauvegarde de justice, curatelle, tutelle, habilitation familiale,
mandat de protection future.

Cet ouvrage s’adresse aux étudiants en licence et master Droit ainsi qu’aux candidats des
concours des professions judiciaires et juridiques.
L’ouvrage est à jour de la loi nº 2022-219 du 21 février 2022 visant à réformer l’adoption et
de la loi nº 2022-301 du 2mars 2022 relative au choix du nom issu de la filiation.

N.B. : sauf précision contraire, les articles cités sont ceux du Code civil.

PRÉSENTATION



Liste des principales abréviations

AOMP Audience d’Orientation sur les Mesures Provisoires
CASF Code de l’action sociale et des familles
C. assur. Code des assurances
C. aviation Code de l’aviation civile
C. civ. Code civil
C. com. Code de commerce
CGCT Code général des collectivités territoriales
CGI Code général des impôts
COJ Code de l’organisation judiciaire
CPC Code de procédure civile
C. pén. Code pénal
CPMIVG Code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre
C. rur. Code rural
CSP Code de la santé publique
CSS Code de la sécurité sociale
C. trav. Code du travail
JAF Juge aux affaires familiales
JCP Juge des tutelles
L. Loi
LPF Livre des procédures fiscales
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Chapitre 1

Les personnes physiques : l’acquisition
et la perte de la personnalité juridique

La personne est un sujet de droit : elle est apte à être titulaire de droits et d’obligations. La personne physique
se confond avec l’être humain. La personnalité juridique peut être reconnue aux personnes physiques mais
également aux groupements de personnes appelés « personnes morales ».

1 Le début de la personnalité

En principe, le début de la personnalité est fixé à la naissance, mais la conception peut produire
également certains effets.

■ La naissance
La naissance constitue le point de départ de la personnalité juridique à condition que
l’enfant naisse viable. La viabilité a été définie par la jurisprudence comme la capacité naturelle
de vivre : l’enfant ne doit pas être né trop prématurément, manquer d’un organe indispensable à
la vie ou souffrir de malformations rendant la mort inéluctable. La preuve de l’absence de viabilité
peut être apportée par tous moyens par celui qui conteste la personnalité de l’enfant.
L’article 318 du Code civil dispose qu’« aucune action n’est reçue quant à la filiation d’un enfant
qui n’est pas né viable ».
L’article 79-1, alinéa 1er du Code civil permet d’établir, pour un enfant né vivant et viable mais
décédé avant sa déclaration à l’état civil, un acte de naissance et un acte de décès. Dans le cas
contraire et à certaines conditions, un acte d’enfant sans vie peut être dressé (art. 79-1, al. 2).



■ La conception

« Infans conceptus pro nato habetur quoties de commodis ejus agitur » : par l’effet d’une fiction,
l’enfant simplement conçu est considéré comme né toutes les fois qu’il pourra en tirer
avantage, à condition qu’il naisse ensuite vivant et viable. La jurisprudence a fait une large appli-
cation de ce principe et l’a même érigé en principe général du droit. Cette maxime signifierait que
la personnalité existe avant la naissance. Elle pose la question du moment de l’apparition de la
personnalité juridique et donc du moment à partir duquel apparaît la nécessité de protéger l’indi-
vidu en tant que personne. Il n’existe pas de réponse juridique claire à cette question.

L’article 725, alinéa 1er du Code civil prévoit que celui qui n’est pas encore conçu est incapable de
succéder : « Pour succéder, il faut exister à l’instant de l’ouverture de la succession ou, ayant déjà
été conçu, naître viable ». Ainsi, l’enfant qui n’est pas né viable ne peut succéder. A contrario,
l’enfant conçu avant la mort de son auteur peut succéder. De même, la conception de l’enfant
avant la donation ou le testament suffit à le rendre capable de recevoir (art. 906).

L’article 311 du Code civil prévoit que la conception est présumée avoir eu lieu pendant la période
comprise entre le 300e et le 180e jour inclus avant la naissance. La date de la conception sera
fixée à un moment quelconque de cette période « suivant ce qui est demandé dans l’intérêt de
l’enfant » (art. 311, al. 2). La preuve d’une grossesse plus longue ou plus courte peut toujours
être apportée par tout moyen par le demandeur.

2 La fin de la personnalité juridique

La mort marque la fin de la personnalité juridique.

■ La détermination du moment du décès

Seule la détermination de critères précis définissant la mort peut permettre d’en définir le
moment exact.

Le constat de la mort est fait par le médecin. Généralement, la cessation de la vie végétative, avec
notamment un arrêt des fonctions circulatoires et respiratoires, permet de diagnostiquer le décès
mais la situation n’est pas toujours aussi simple.

Pendant longtemps, on a considéré que la mort se caractérisait par l’arrêt du cœur et de la circu-
lation sanguine. Une circulaire du 24 avril 1968, théoriquement dépourvue de portée juridique, a
opté pour le critère de la mort cérébrale, de même qu’une circulaire Jeanneney du 3 avril 1978,
afin de faciliter les greffes de cœur. Depuis un décret no 96-1041 du 2 décembre 1996, le constat
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